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Le féminisme plus à la mode ?
Regula Stämpfli, politologue et féministe af-
firmée nous a expliqué pourquoi les grands 
médias qui forment l’opinion n’aiment pas les 
femmes socialistes : elles ont la réputation 
d’être des femmes difficiles et connaissent déjà 
tout au sujet de l’égalité. Leur combat n’est 
pas nouveau, donc pas très vendeur! Quand 
les femmes radicales demandent des quotas, 
c’est un scoop, quand les femmes socialistes le 
demandent, c’est du déjà-vu. Comme les fem-
mes socialistes ont la réputation d’être imperti-
nentes, elle conseille qu’elles le soient! Or, elle 
trouve que nous étions bien silencieuses, par 
exemple, quand des hommes ont été nommés 
à des postes de responsabilité (comme par 
exemple le chef de l’office de la culture, le chef 
du SECO, le procureur général ou encore le se-
crétaire d’Etat à la formation et à la recherche). 

«Oser vouloir gagner […] y 
aller sans attendre que les 

autres nous demandent […].»

De plus, elle nous rend attentives au fait que 
la politique se dépolitise et que les images 
deviennent plus importantes que le contenu du 
message politique. Ainsi un mister suisse, peut 
faire plus de discours le premier août que la 
présidente de la Confédération qui est interdite 
de parole au Grütli. C’est tout un symbole de 
la décadence de la culture politique en Suisse 
qui influence évidemment aussi le discours sur 
l’égalité et sur les femmes.

Les gentilles et les méchantes filles
Lors d’une table ronde en fin de journée, les 
co-présidentes des femmes socialistes et 

plusieurs candidates ont échangé leurs expé-
riences de campagne et de politique afin de 
donner quelques astuces pour faire une bonne 
campagne électorale : oser vouloir gagner, 
montrer un profil clair, savoir gérer des conflits 
et ne pas être modestes, y aller sans attendre 
que les autres nous demandent (notamment le 
parti), être actives, se mêler de tout, même de 
ce qui ne nous regarde pas. Bref, vivre selon 
la consigne : les filles sages vont au ciel, les 
méchantes partout.

Alors, allons-y !

Maria Roth-Bernasconi
Liliane Maury Pasquier
conseillères nationales

L’initiative de l’UDC sur les naturalisations
Perversion populiste des instruments de démocratie directe

Dans ce débat parlementaire, trois 
questions ont été évoquées : la 
validité de l’initiative UDC, son ac-
ceptation ou son rejet et, enfin, la 
question d’un contre-projet indirect 
à lui opposer. Si le rejet du texte 
UDC était une absolue évidence 
pour les Socialistes, les deux autres 
points ont eux été débattus. Carlo 
Sommaruga dans son allocution 
à la tribune du Conseil national a 
soutenu le point de vue majoritaire 
du groupe socialiste tant sur la 
question de l’invalidité que celle 
de l’initiative parlementaire Tho-
mas Pfisterer. Voici, les éléments 
essentiels de son intervention.

Il est aujourd’hui incontesté que l’initiative 
populaire de l’UDC «pour des naturalisations 
démocratiques» viole le droit international. Les 

différents experts entendus lors de la séance 
conjointe des commissions des affaires juri-
diques et des institutions politiques l’ont dit 
clairement. Une réglementation qui introduit 
un système de décision au sujet de la naturali-
sation sans indication des motifs ni de recours 
possibles produit des actes juridiques incom-
patibles avec les conventions internationales 
relatives aux droits de l’homme. Elle aboutit 
aussi à des décisions forcément discrimina-
toires, comme celle rendue à Emmen/LU et 
dont le Tribunal fédéral a rappelé l’invalidité. 
Les décisions ainsi rendues seraient toutes 
contraires à la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimi-
nation raciale. Comme l’a relevé le professeur 
Andreas Auer en commission, la production de 
discriminations est inhérente à la proposition 
de réglementation contenue dans l’initiative 
populaire de l’UDC, abusivement intitulée 
«pour des naturalisations démocratiques».
A ce stade, la question de la nature impérative 
du droit international et de l’invalidité de l’ini-
tiative populaire est posée. La réponse doit être 

donnée non pas sous l’angle d’un juridisme 
étroit, mais dans la perspective générale dans 
laquelle s’inscrit l’initiative. Il n’y a pas lieu 
d’examiner l’initiative comme un acte isolé, 
mais comme un morceau d’un puzzle qui, pièce 
après pièce, fait clairement apparaître le projet 
politique d’un populisme autoritaire fondé sur 
l’exclusion de l’autre et des faibles.

Rappelons d’abord que l’UDC a désigné à la vin-
dicte publique les étrangers non résidents ; puis 
les requérants d’asile ; puis encore les étrangers 
résidents accusés de tous les abus ; enfin les 
double-nationaux, certainement traîtres dans 
leur âme ; aujourd’hui, ceux qui ont l’outrecui-
dance de demander la naturalisation sans dis-
crimination ; demain, ce seront les Suisses ou 
les étrangers de confession musulmane par une 
initiative prétendument contre la construction 
de minarets ; après-demain, par une initiative, 
ce seront toutes les personnes qui n’ont pas la 
carte de membre de l’UDC qui seront exclues ; 
et un jour : matin brun ! Comme le décrit si bien 
Frank Pavloff dans sa nouvelle. 
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«Il n’y a pas lieu d’examiner 
l’initiative comme un acte isolé, 
mais comme un morceau d’un 
puzzle qui, pièce après pièce, 
fait clairement apparaître le 

projet politique d’un populisme 
autoritaire fondé sur l’exclu-
sion de l’autre et des faibles.»

C’est dans cette perspective que la violation 
des articles 8, 9, 29 et 29a de la Constitution 
et la violation du droit international doit être 
examinée. Là, il n’y a pas de doute : la mesure de 
l’admissible est dépassée. Les principes de droit 
impératifs sont atteints, si ce n’est dans la lettre, 
du moins dans l’esprit. La mesure est dépassée 
d’autant plus que si l’initiative était acceptée 
par le peuple et les cantons, sa mise en œuvre 
concrète serait immédiatement contestée avec 
succès devant les tribunaux ou auprès de la Cour 
européenne des droits de l’homme, la rendant 
matériellement impossible à concrétiser.

Il ne faut pas renouveler l’erreur commise avec 
l’initiative «Internement à vie pour les délin-
quants sexuels ou violents jugés très dange-
reux et non amendables» ! Celle-ci fut déclarée 
valable par les chambres, puis acceptée par 
le peuple et les cantons, mais aujourd’hui, le 
traitement de sa législation d’application est 
en suspens devant le Conseil national, car la 
commission des affaires juridiques considère à 
juste titre qu’elle est impossible de la concréti-
ser sans violer le droit international impératif. 
Avec l’initiative de l’UDC sur les naturalisations, 

nous avons affaire à une perversion de l’initiative 
populaire en tant qu’instrument de la démocratie 
directe. Ici, l’initiative n’est plus une question 
légitime du peuple posée au peuple dans le 
respect des structures démocratiques ; ici, elle 
devient un levier politique au service d’un projet 
populiste autoritaire structurant délibérément la 
soumission des pouvoirs et des contre-pouvoirs 
démocratiques au nom de la prétendue inviolabi-
lité de la volonté populaire. 

«Au-delà de l’invalidation de 
l’initiative […] et de son rejet 

sur le fond […] 
il y avait lieu d’entrer en ma-
tière et de discuter du projet 
issu de l’initiative parlemen-
taire du conseiller aux Etats 

Thomas Pfi sterer.»

Le populisme, c’est l’appel direct au peuple en 
mettant en marge l’Etat de droit, ses institu-
tions et ses représentants légitimes dans les 
pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire. C’est 
ce que propose aujourd’hui cette initiative dans 
le champ des naturalisations. C’est ce qui sera 
le cas demain dans le champ de la liberté de 
croyance avec l’initiative contre les minarets 
lancée par ce même parti fascisant. A cette per-
version d’un des instruments centraux de notre 
démocratie directe, il faut mettre un terme. Il n’y 
a pas de place, dans notre système démocrati-
que, pour un appel au peuple contre la raison, 
contre le droit et contre les institutions. Il est 
donc urgent de déclarer l’initiative invalide. Le 

Conseil national ne l’a pas fait le Conseil des 
Etats peut encore le faire.
Au-delà de l’invalidation de l’initiative qui n’a 
pas trouvé grâce aux yeux de la majorité du 
Conseil national et du rejet de l’initiative sur 
le fond ce qui devait être et était une évidence, 
comme l’a proposé l’écrasante majorité du 
groupe socialiste aux Chambres, il y avait lieu 
d’entrer en matière et de discuter du projet 
issu de l’initiative parlementaire du conseiller 
aux Etats Thomas Pfisterer. Il s’agit d’un texte 
certes éloigné de la conception idéale que 
les Socialistes défendent – une naturalisa-
tion fondée sur un acte administratif – mais 
il faut l’admettre, même si cela nous déplait, 
cette initiative a pour elle le sens des réalités. 
Premièrement, en inscrivant dans la loi les 
exigences imposées par le Tribunal fédéral en 
matière de motivations, le projet en question 
les fixe définitivement évitant un revirement de 
jurisprudence dommageable toujours possible. 
Deuxièmement, elle assure une protection de la 
personnalité aujourd’hui totalement inconnue 
dans certaines procédures de naturalisation. 
Troisièmement, elle attribue la compétence 
réglementaire des procédures de naturalisation 
aux cantons qui décideront par qui et comment 
les décisions seront prises, faisant ainsi appel à 
la raison du législateur cantonal comme ce fut 
le cas à Genève, en supprimant la compétence 
réglementaire aux communes, là justement où, 
comme à Emmen, l’émotion instrumentalisée 
aboutit à des réglementations indignes d’un 
Etat de droit et du respect des droits et de la 
dignité minimale de chaque individu.

Carlo Sommaruga, conseiller national

PS Suisse

17 juin 2007
Tenir les promesses en matière de réin-
tégration et assurer au plus vite l’avenir 
financier de l’AI.
La population veut une assurance invalidité 

qui permette de mieux intégrer les personnes 
handicapées ou atteintes dans leur santé 
au monde du travail. Mais la forte propor-
tion de NON et le rejet dans quatre cantons 
montrent que les votant-e-s ne croient pas 

aveuglément aux effets de la 5e révision. 
Les partisans de la révision – avant tout les 
employeurs – sont maintenant dans l’obli-
gation morale de tenir leurs promesses et de 
prouver qu’ils intégreront vraiment mieux les 
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